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A R R E T E  n° 2006-D2/B3-028 en date du 3 avril
2006 autorisant Monsieur le Directeur de la société
Domoform  à exploiter, sous certaines conditions, 82,
rue de Concise à Montmorillon ,  un établissement
spécialisé dans la fabrication de meubles de cuisines et
de salles de bain, activité soumise à la réglementation
des installations classées pour la protection de
l'environnement.

Le Préfet de la Région Poitou-Charentes,
Préfet de la Vienne,
Officier de la légion d’honneur,
Commandeur dans l’ordre national du mérite,

Vu le code de l’environnement ;

Vu le décret n° 77-1133 en date du 21 septembre 1977 modifié ;

Vu l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les
installations classées pour la protection de l'environnement ;

Vu l’arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi
qu’aux rejets de toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à
autorisation ;

Vu l’arrêté n° 97-D2/B3-129 du 26 juin 1997 délivré à la société Ranger Industries pour l’établissement que la
société Domoform exploite sur le territoire de la commune de Montmorillon ;

Vu la demande présentée le 27 juillet 2004, complétée le 14 octobre 2004 par la société Domoform dont le
siège social est situé 82, rue de Concise, BP 38, 86501 Montmorillon en vue d’obtenir l’autorisation
d’exploiter une installation de combustion constituée d’une chaudière à déchets de bois de 3,2 MW et d’une
chaudière d’appoint au gaz naturel de 2 MW sur le territoire de la commune de Montmorillon à l’adresse 82,
rue de Concise ;

Vu la demande déclarée recevable par l’inspecteur des installations classées le 30 novembre 2004 et
présentée par Monsieur le Directeur de la société la société Domoform pour l'exploitation, 82, rue de Concise
à Montmorillon, d’un établissement spécialisé dans la fabrication de meubles de cuisines et de salles de
bain, activité relevant de la réglementation des installations classées pour la protection de l'environnement ;

Vu l'ensemble des pièces du dossier ;

Vu les résultats de l'enquête publique à laquelle il a été procédé du 31 janvier 2005 au 4 mars 2005  et les
conclusions du commissaire-enquêteur ;

Vu les avis émis par les Directeurs Départementaux de l'Equipement, des Affaires Sanitaires et Sociales, de
l'Agriculture et de la Forêt et des Services d'Incendie et de Secours ;

Vu les avis des conseils municipaux des communes de Saulgé, Pindray et Sillars ;



Vu l'avis du Sous-Préfet de Montmorillon;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2005-D2/B3-343 du 15 décembre 2005  portant sursis à statuer sur la demande;

Vu le rapport de synthèse de l'Inspecteur des Installations Classées ;

Vu l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène le 26 janvier 2006;

Considérant qu’en application des dispositions de l’article L512-1 du code de l’environnement, l’autorisation
ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que
spécifie l’arrêté préfectoral ;

Considérant que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies ;

Vu la lettre du 6 février 2006 de la société Domoform ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Vienne,

ARRETE

TITRE I - PRESENTATION

ARTICLE 1 – Caractéristiques de l'autorisation

1.1 - Autorisation
La Société Anonyme Simplifiée DOMOFORM dont le siège social est situé 82, rue de Concise, BP 38, 86501
MONTMORILLON est autorisée à exploiter au 82, rue de Concise, commune de Montmorillon, un
établissement spécialisé dans la fabrication de meubles de cuisine et de salles de bain et comprenant les
installations classées suivantes sous réserve des prescriptions du présent arrêté :

N°
nomenclature Libellé de la rubrique (activité)

Nature et
capacité de
l’installation

Classement

1432-2b
Liquides inflammables (stockage en réservoirs
manufacturés de)
2. stockage de liquides inflammables visés à la rubrique
1430
b) représentant une capacité équivalente totale supérieure
à 10 m3 mais inférieure ou égale à 100 m3

Total des
stockages
répartis :

15 m3

Déclaration

1530-2
Bois, papier, carton ou matériaux combustibles analogues
(dépôts de)
La quantité stockée étant :
2. supérieure à 1000 m3 mais inférieure ou égale à 20 000
m3

Total des
stockages
répartis :

19 000 m3

Déclaration

2410-1
Ateliers où l’on travaille le bois ou matériaux analogues.
La puissance installée pour alimenter l’ensemble des
machines étant :
1. supérieure à 200 kW

Total des
puissances

des machines
de travail du

Autorisation



N°
nomenclature Libellé de la rubrique (activité)

Nature et
capacité de
l’installation

Classement

bois :
1 700 kW

2663-1b
Pneumatiques et produits dont 50% au moins de la masse
totale unitaire est composée de polymères (matières
plastiques, caoutchoucs, élastomères, résines et adhésifs
synthétiques) (stockage de) :
1 A l’état alvéolaire ou expansé tels que mousse de latex,
de polyuréthane, de polystyrène, etc., le volume
susceptible d’être stocké étant :
b) supérieur ou égal à 200 m3 mais inférieur à 2 000 m3

Total des
stockages
répartis :
820 m3

Déclaration

2910-A2
Combustion à l’exclusion des installations visées par les
rubriques 167 C et 322 B4.
La puissance thermique maximale est définie comme la
quantité maximale de combustible, exprimée en PCI,
susceptible d’être consommée par seconde.
Nota : la biomasse se présente à l’état naturel et n’est ni
imprégnée ni revêtue d’une substance quelconque. Elle
inclut le bois sous forme de morceaux bruts, d’écorces, de
bois déchiquetés, de sciures, de poussières de ponçage ou
de chutes issues de l’industrie du bois, de sa
transformation ou de son artisanat.
A) lorsque l’installation consomme exclusivement, seuls ou
en mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés,
du fioul domestique, du charbon, des fiouls lourds ou la
biomasse, à l’exclusion des installations visées par d’autres
rubriques de la nomenclature pour lesquelles la combustion
participe à la fusion, la cuisson ou au traitement, en
mélange avec les gaz de combustion, des matières
entrantes, si la puissance thermique maximale de
l’installation est :
2. supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 MW

Chaudière au
gaz naturel

d’appoint de 2
MW, et

chaudière au
fioul

domestique
du restaurant
de 0,4 MW

Déclaration

2910-B
Combustion
B) Lorsque les produits consommés seuls ou en mélange
sont différents de ceux visés en A et si la puissance
thermique maximale est supérieure à 0,1 MW :

Chaudière à
déchets de
bois de 3,2

MW

Autorisation

2920-2b
Réfrigération ou compression (installations de) fonctionnant
à des pressions effectives supérieures à 105 Pa,
2.dans tous les autres cas (que comprimant ou utilisant des
fluides inflammables ou toxiques), la puissance absorbée
étant :
b) supérieure à 50 kW, mais inférieure ou égale à 500 kW

Total des
puissances

de
compression

d’air :
440 kW

Déclaration

2925
Accumulateurs (ateliers de charge d’)
La puissance maximum de courant continu utilisable pour
cette opération étant supérieure à 10 kW

Total des
puissances
des ateliers

Déclaration



N°
nomenclature Libellé de la rubrique (activité)

Nature et
capacité de
l’installation

Classement

de charge :
19 kW

2940-2b
Vernis, peinture, apprêt, colle, enduit, etc. (application,
cuisson, séchage de) sur support quelconque (métal, bois,
plastiques, textile…) à l’exclusion :
- des activités de traitement ou d’emploi de goudrons,
d’asphaltes, de brais et de matières bitumineuses,
couvertes par la rubrique 1521 ;
- des activités couvertes par les rubriques 2445 et 2450 ;
- des activités de revêtement sur véhicules et engins à
moteurs couvertes par la rubrique 2930 ;
- ou de toute autre activité couverte explicitement par une
autre rubrique.
2. lorsque l’application est faite par tout procédé autre que
le « trempé » (pulvérisation, enduction…). Si la quantité
maximale de produits susceptibles d’être utilisée est :
b) supérieure à 10 kg/j, mais inférieure ou égale à 100 kg/j

Quantité
maximale
journalière

appliquée : 36
kg/j

Déclaration

1.2 - Installations non visées au tableau précédent ou soumises à déclaration
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités
dans l'établissement, et non visées au tableau précédent, notamment, celles qui mentionnées ou non à la
nomenclature des installations classées, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une
installation classée soumise à autorisation à modifier les dangers ou les inconvénients de cette installation.

Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les activités soumises à déclaration citées à l'article 1.1
ci-dessus.

1.3 - Conformité au dossier déposé
Les installations de l'établissement sont implantées, aménagées et exploitées conformément aux
dispositions décrites dans le dossier de la demande, lesquelles sont si nécessaires adaptées de telle façon
qu'il soit satisfait aux prescriptions énoncées ci-après.

1.4 - Abrogation de prescriptions précédentes
Les dispositions de l'arrêté préfectoral du 26 juin 1997 sont abrogées. Toutefois les dispositions de l’article 9
de l'arrêté préfectoral du 26 juin 1997 restent applicables jusqu’à l’échéance du plan d’élimination des
appareils contenant des PCB-PCT prévu à l’article 14 du présent arrêté.

ARTICLE 2 – Dispositions générales

2.1 - Modifications
Tout projet de modification des installations, de leur mode d'utilisation ou de leur voisinage (création par
exemple d'une nouvelle activité classée, modification du volume ou du type d'activité exercé jusqu'à présent,
du mode de gestion des effluents) de nature à entraîner un changement notable de la situation existante, vis
à vis notamment de l'environnement ou du niveau de sécurité des installations, doit être porté, avant sa
réalisation, à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation.



2.2 - Transfert des installations – changement d'exploitant
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées au tableau précédent nécessite une
nouvelle demande d'autorisation ou une nouvelle déclaration.

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant, doit en faire la
déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration doit
mentionner, s'il s'agit d'une personne physique, les noms, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s'il
s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son
siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration.

2.3 - Taxe générale sur les activités polluantes
Conformément au Code des Douanes, les installations visées ci-dessus sont soumises à la Taxe Générale
sur les Activités Polluantes (TGAP). Cette taxe est due pour la délivrance du présent arrêté et exigible à la
signature de celui-ci. En complément de celle-ci, elle est éventuellement due sous la forme d'une Taxe
annuelle établie sur la base de la situation administrative de l'établissement en activité au 1er janvier ou
ultérieurement à la date de mise en fonctionnement de l'établissement ou éventuellement de l'exercice d'une
nouvelle activité. La taxe est due, dans tous les cas, pour l'année entière.

2.4 - Déclaration des accidents et incidents
Tout accident ou incident susceptible, par ses conséquences directes ou son développement prévisible, de
porter atteinte aux intérêts visés à l'article L 511.1 du Code de l'Environnement, est déclaré dans les
meilleurs délais à l'inspection des installations classées.

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées un rapport d'incident est
transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et
les causes de l'accident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées
pour éviter son renouvellement et pour en pallier les effets à moyen ou à long terme.

2.5 - Arrêt définitif des installations
Lorsqu’une installation classée est mise à l’arrêt définitif, l’exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt trois
mois au moins avant celui-ci.

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l’arrêt de
l’exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment :

1. l’évacuation ou l’élimination des produits dangereux, et celle des déchets présents sur le site,
2. des interdictions ou limitations d’accès au site,
3. la suppression des risques d’incendie et d’explosion,
4. la surveillance des effets de l’installation sur son environnement

En outre, l’exploitant doit placer le site de l’installation dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte aux
intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du Code de l’Environnement et qu’il permette un usage futur du site.

2.6 - Objectifs et principes de conception et d'exploitation des installations
Les installations doivent être conçues de manière à limiter les émissions de polluants dans l'environnement,
notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation,
la collecte sélective et le traitement des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques.

Les installations de traitement, lorsqu'elles sont nécessaires au respect des valeurs limites imposées aux
rejets, doivent être conçues de manière à faire face aux variations de débit, de température ou de
composition des effluents à traiter en particulier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations.



Ces installations de traitement doivent être correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant
de s'assurer de leur bonne marche doivent être mesurés périodiquement et si besoin en continu avec
asservissement à une alarme. Les résultats de ces mesures doivent être portés sur un registre
éventuellement informatisé et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées.

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées aux rejets,
l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou arrêtant
si besoin les fabrications concernées.

L'établissement doit disposer de réserves suffisantes de produits ou matières consommables, et d'éléments
d'équipement utilisés de manière courante ou occasionnellement pour assurer le fonctionnement des
installations de traitement, la prévention des accidents ou incidents, la limitation de leurs conséquences, …
tels que manches de filtres, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, etc.

2.7 - Prélèvements et analyses (inopinés ou non)
Sauf accord de l'inspection des installations classées, les méthodes utilisées pour satisfaire au programme
de surveillance des rejets de l'établissement, des mesures de bruit et de vibrations s'il est demandé par le
présent arrêté sont les méthodes normalisées de référence lorsqu'elles existent.

L'inspection des installations classées peut à tout moment, réaliser des prélèvements d'effluents liquides ou
gazeux, de déchets ou de sols en vue d'analyses et réaliser des mesures de niveaux sonores. Les frais de
prélèvement et d'analyses sont à la charge de l'exploitant.

2.8 - Enregistrements, résultats de contrôles et registres
Tous les documents répertoriés dans le présent arrêté sont conservés sur le site durant 3 années à la
disposition de l'inspection des installations classées sauf réglementation particulière.

2.9 - Consignes
Les consignes écrites et répertoriées dans le présent arrêté sont tenues à la disposition de l'inspection des
installations classées, systématiquement mises à jour et portées à la connaissance du personnel concerné
ou susceptible de l'être.

2.10 - Echéancier de mise en œuvre de l'arrêté
Le présent arrêté est applicable dès sa notification.

TITRE II – EAU

ARTICLE 3 – Prélèvements et consommation d'eau

Les prélèvements d'eau sont réalisés uniquement à partir du réseau public d’alimentation en eau.

Les installations de prélèvement doivent être munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est
relevé hebdomadairement. Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé.

L'ouvrage de raccordement sur le réseau public est équipé d'un dispositif de disconnexion.



ARTICLE 4 – Qualité des rejets

4.1 - Collecte des effluents liquides

Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires polluées, tout au
moins jusqu'à leur point de traitement éventuel, des eaux pluviales non susceptibles d'être polluées.

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts doivent être établis par l'exploitant, régulièrement mis
à jour, notamment après chaque modification notable, et datés.

Ce plan doit faire apparaître les secteurs collectés, les points de branchement, regards, avaloirs, postes de
relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques... Il est tenu à la disposition de l'inspection
des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours.

Les eaux vannes (sanitaires, lavabos, restaurant etc …) sont traitées en conformité avec les règles
d'assainissement en vigueur en attente de leur raccordement total au réseau communal des eaux usées.

4.2 - Identification des points de rejet

POINT DE REJET NATURE
DES EFFLUENTS

TRAITEMENT AVANT
REJET MILIEU RECEPTEUR

N°1, rue de la Goudonne Eaux usées
industrielles Néant

Réseau communal des
eaux usées puis station
d'épuration de Montmorillon

N° 2, 3 et 4, rues de la
Jacquerie, de Concise et de
la Goudonne

Eaux pluviales Néant

Réseau communal des
eaux pluviales de
Montmorillon puis rivière
Gartempe

N° 5, 6 et 7 des mêmes
rues

Eaux usées
domestiques Néant

Réseau communal des
eaux usées puis station
d’épuration de Montmorillon

N° 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14,
et 15 : fosses septiques

Eaux usées
domestiques Néant

Vidange par entreprise
spécialisée en attente de
raccordement au réseau
communal des eaux usées

Les points de rejet sont repérés sur les plans tenus à jour visés à l'article 4.1 ci-dessus.

Tout autre point de rejet d’effluents susceptibles de polluer les eaux ou les sols est interdit.

4.3 - Aménagement des points de rejet
Les points de rejet doivent être aménagés pour permettre un prélèvement aisé d'échantillons.

4.4 - Valeurs limites et suivi des rejets
Les valeurs limites admissibles et les modalités de suivi des rejets sont fixées en annexe au présent arrêté.

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucun cas, elle ne doit constituer un
moyen de respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté.

L’autosurveillance est réalisée par l’industriel ou un organisme tiers sous sa propre responsabilité.



4.5 - Rejet d'eaux dans un ouvrage collectif
Les prescriptions de cet arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation de raccordement au réseau
public délivrée en application de l'article L1331-10 du Code de la santé publique, par la collectivité à laquelle
appartient le réseau.

Le rejet des eaux usées à caractère industriel (eaux de purge des chaudières, des compresseurs, etc…) fera
l’objet d’une convention explicite de raccordement avec la collectivité.

ARTICLE 5 – Prévention des pollutions accidentelles

5.1 - Règles générales
L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des
installations pour prévenir et pour limiter les risques et les effets des pollutions accidentelles des eaux et des
sols.

5.2 - Cuvettes de rétention
Tout stockage de produits liquides susceptibles de créer une pollution des eaux ou des sols doit être associé
à une capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs :

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,
- 50 % de la capacité des réservoirs associés.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 l, la capacité de rétention est
au moins égale à :

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des
fûts ;
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ;
- dans tous les cas 800 l minimum ou la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 l.

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle peut contenir et résister à l'action physique et
chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui doit être maintenu fermé en
conditions normales.

La rétention doit être résistante au feu.

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à une même
rétention.

Le stockage des liquides inflammables n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse
maçonnée, ou assimilés, munis d'un système de détection de fuite, conformes à l'arrêté du 22 juin 1998.

En particulier, les réservoirs à simple enveloppe enterrés doivent être remplacés ou transformés
conformément à l'article 5 de l'arrêté susvisé au plus tard le 31 décembre 2010.

Les réservoirs à simple paroi enterrés et les canalisations associées doivent faire l'objet d'un contrôle
d'étanchéité tel que défini aux titres III et IV de l'arrêté susvisé du 22 juin 1998.

Les réservoirs fixes sont munis de jauge de niveau et, pour les stockages enterrés, de limiteur de
remplissage.



L'étanchéité des réservoirs doit être contrôlable à tout moment.

Ces dispositions de portée générale visent tous les stockages.

5.3 - Rétention des aires et locaux de travail
Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l’homme ou
susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à
pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement : pour cela un seuil surélevé
par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux.
Ces dispositions de portée générale visent tout particulièrement l’utilisation du fioul domestique, des
peintures et vernis.

5.4 Canalisations de transport
Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou
susceptibles de l'être doivent être étanches et résister à l'action physique et chimique des produits qu'elles
sont susceptibles de contenir.

Sauf exception motivée par des raisons de sécurité ou d'hygiène, les canalisations de transport de fluides
dangereux à l'intérieur de l'établissement doivent être aériennes et sectionnables. Dans le cas contraire,
elles sont placées dans des gaines ou caniveaux étanches, équipés de manière à recueillir des éventuels
écoulements accidentels. En particulier, les canalisations enterrées de liquides inflammables constituées
d’une simple enveloppe en acier sont interdites.

Les canalisations sont, en tant que de besoin, protégées contre les agressions extérieures (corrosions,
chocs, température excessive, tassement du sol...).

Les supports ou ancrages des canalisations doivent être appropriés au diamètre et à la charge de celles-ci.
Toutes les dispositions sont prises pour empêcher que la dilatation n’entraîne des contraintes dangereuses
sur les canalisations ou leurs supports.

Les vannes et tuyauteries doivent être d’accès facile et leur signalisation conforme aux normes applicables
ou à une codification reconnue. Les vannes doivent porter de manière indélébile le sens de leur fermeture.

5.5 - Transport de produits
Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement doit être effectué avec les précautions nécessaires
pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts, …).

5.6 - Devenir des résidus
Les produits récupérés dans les ouvrages cités précédemment obéissent aux prescriptions relatives aux
rejets d'eau ou à l'élimination des déchets.

5.7 - Confinement des pollutions accidentelles
Des dispositifs permettant l'obturation des réseaux d'évacuation des eaux de ruissellement sont implantés de
sorte à maintenir sur le site les eaux d'extinction d'un sinistre ou l'écoulement d'un accident de transport. Une
consigne définit les modalités de mise en œuvre de ces dispositifs.

Les organes de commande nécessaires à la mise en service de ces dispositifs doivent pouvoir être
actionnés en toutes circonstances.



TITRE III – AIR

ARTICLE 6 – Qualité des rejets

6.1 Collecte des émissions
Toutes dispositions sont prises pour limiter les envols et les émissions de toute nature dans l'atmosphère.

Les poussières, gaz polluants et odeurs résiduelles émises par les installations doivent dans la mesure du
possible être captés à la source efficacement et canalisés.

Sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs, les rejets sont conformes au
présent arrêté.

Ces dispositions de portée générale visent tout particulièrement les chaudières, le dépoussiérage et les
installations de peinture et vernis.

6.2 - Identification des points de rejet

Point de rejet Nature de
l'émission

Traitement avant
rejet

Hauteur de la
cheminée Vitesse d'éjection

N° 1 chaudière à
déchets de bois

Gaz de
combustion

Dépoussiéreur
multicyclones 21 m 6 m/s

N° 2 chaudière d’appoint
au gaz

Gaz de
combustion Néant 21 m 5 m/s

N° 3 chaudière au fioul
du restaurant

Gaz de
combustion Néant 8 m 5 m/s

N° 4 silo à déchets de
bois

Air dépoussiéré Cyclofiltre 21 m 8 m/s

N° 5 groupe de
ventilation V1-V2

Air dépoussiéré Cyclofiltre 11 m 8 m/s

N° 6 groupe de
ventilation V3-V4-V5

Air dépoussiéré Cyclofiltre 11 m 8 m/s

N° 7 groupe de
ventilation V6-V7-V8

Air dépoussiéré Cyclofiltre 11 m 8 m/s

N° 8 vernissage n° 1

Air chargé en
composés
organiques
volatils

Rideau d’eau 10 m 5 m/s

N° 9 vernissage n° 2

Air chargé en
composés
organiques
volatils

Rideau d’eau 10 m 5 m/s

Les points de rejet sont repérés sur le plan visé à l’article 4.1 ou sur un plan de l'établissement tenu à jour.

6.3 – Aménagement des points de rejet
Les émissions canalisées, après épuration le cas échéant pour satisfaire aux prescriptions du présent arrêté,
sont munies avant leur débouché d'orifices obturables et accessibles (conformes à la norme NFX 44052) aux
fins de prélèvement en vue d'analyses ou de mesures.



Cette prescription de portée générale vise tous les rejets.

6.4 – Valeurs limites et suivi des rejets
Les valeurs limites admissibles et les modalités de suivi de ces rejets sont fixées en annexe au présent
arrêté. Indépendamment et en plus des mesures à caractère périodique ci-dessus mentionnées les rejets
polluants suivants seront mesurés, en concentration et en flux en faisant référence à l’article 27 de l’arrêté du
2 février 1998 modifié, lors de la réception de la chaudière à déchets de bois, ou à défaut lors de la première
mesure périodique annuelle :

- total des rejets de cadmium, mercure, thallium et de leurs composés,
- total des rejets d’arsenic, sélénium, tellure et de leurs composés,
- total des rejets de plomb et de ses composés,
- total des rejets d’antimoine, chrome, cobalt, cuivre, étain, manganèse, nickel , vanadium, zinc et de
leurs composés,
- formaldéhyde.

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucun cas, elle ne doit constituer un
moyen de respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté.

L'autosurveillance est réalisée par l'industriel ou un organisme tiers sous sa propre responsabilité.

Les contrôles externes (prélèvements et analyses) sont réalisés par un organisme agréé par le Ministère de
l'Environnement ou choisi en accord avec l'inspection des installations classées. Cette opération vise
notamment à caler l'autosurveillance et à s'assurer du bon fonctionnement des matériels de prélèvements et
d'analyses.

L'ensemble des résultats est transmis à l'inspection des installations classées tous les ans, accompagné de
commentaires sur les causes des dépassements constatés, ainsi que les actions correctives mises en œuvre
ou envisagées.

TITRE IV – BRUITS ET VIBRATIONS

ARTICLE 7 – Prévention et limitation du bruit et des vibrations émis par les installations

7.1 – Valeurs limites de bruit
L'ensemble des activités de l'établissement, y compris le bruit émis par les véhicules et engins visés ci-
dessous, doivent respecter les valeurs admissibles définies au tableau annexé.

7.2 – Véhicules et engins de chantier
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de
l'établissement, sont conformes aux dispositions en vigueur les concernant en matière de limitation de leurs
émissions sonores. En particulier, les engins de chantier sont conformes à un type homologué.

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirène, avertisseurs, haut-parleurs, etc)
gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au
signalement d'incidents graves ou d'accidents.



7.3 – Vibrations
Les émissions solidiennes ne sont pas à l'origine de valeurs supérieures à celles précisées dans la circulaire
du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations
classées.

TITRE V – DECHETS

ARTICLE 8 – Prévention de la pollution par les déchets

8.1 – Règles de gestion
L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans l'exploitation de ses installations pour
limiter les quantités de déchets éliminés à l'extérieur en effectuant toutes les opérations de valorisation
interne (recyclage, réemploi) techniquement et économiquement possibles. Un tri des déchets banals et des
déchets d'emballages (bois, papiers, verre, textile, plastique, caoutchouc, métaux, …) est effectué en vue de
leur valorisation ultérieure par type et nature de déchets.

8.2 – Stockage provisoire
Dans l'attente de leur élimination, les déchets produits par l'établissement doivent être stockés dans des
conditions permettant de prévenir les risques de pollution (prévention d'envols, des ruissellements, des
infiltrations dans le sol, des odeurs, …).

Les stockages temporaires de déchets spéciaux doivent être réalisés sur des cuvettes de rétention, et si
possible être protégés des eaux météoriques.

La quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser 3 mois de production.

8.3 – Elimination
Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés dans l'établissement sont éliminés à l'extérieur dans des
installations réglementées à cet effet au titre 1er, livre V du Code de l'Environnement, dans des conditions
permettant d'assurer la protection de l'environnement.

Les déchets banals peuvent suivre les mêmes filières d'élimination que les ordures ménagères mais seuls
les déchets à caractère ultime (au sens du Code de l'Environnement) peuvent être mis en décharge et les
seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par réemploi, recyclage
ou toute autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l'énergie.

Le brûlage des déchets à l'air libre est interdit.

8.4– Suivi de l'élimination
L'exploitant est tenu de justifier la bonne élimination des déchets de son établissement sur demande de
l'inspection des installations, en particulier, il tient à jour un registre d'élimination des déchets dangereux
donnant les renseignements suivants :
- code du déchet selon la nomenclature,
- origine et dénomination du déchet,
- quantité enlevée,
- date d'enlèvement,
- nom de la société de ramassage et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé,
- destination du déchet (éliminateur),
- nature de l'élimination effectuée.
et émet un bordereau de suivi de ces déchets dès qu'ils sont remis à un tiers.



Il doit obtenir en retour un bordereau entièrement renseigné qui est conservé pendant trois ans.

L’exploitant transmet à l’inspection des installations classées, un bordereau récapitulatif trimestriel de
l’élimination de tous ses déchets précisant les déchets produits, leur composition, les quantités et leur mode
d’élimination finale.

8.5 – Transport
En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant s'assure lors du chargement que les emballages ainsi que
les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer la protection de l'environnement et à
respecter les réglementations spéciales en vigueur.

En cas d'enlèvement par un tiers, l'exploitant s'assure au préalable que l'entreprise de transport est déclarée
en préfecture au titre du décret 98-679 du 30 juillet 1998, ou agréée pour le département au titre du décret
79-981 du 21 novembre 1979 (huiles usagées).

TITRE VI – RISQUES

ARTICLE 9 - Dispositions techniques

9.1 – Règles d'implantation
9.1.1 – Ateliers de travail et de stockage du bois
L'exploitant respecte dans l'implantation des bâtiments qui abritent les stockages et installations de travail du
bois une distance minimale de 10 mètres des constructions habitées ou occupées par des tiers.

9.1.2 – Appareils de combustion et chaufferie
Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d’incendie et d’explosion et à
ne pas compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l’installation. Ils sont suffisamment
éloignés de tout stockage et de toute activité mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables.
L’implantation des appareils doit satisfaire aux distances d’éloignement suivantes (les distances sont
mesurées en projection horizontale par rapport aux parois extérieures du local qui les abrite ou, à défaut, les
appareils eux mêmes) :

a) 10 mètres des limites de propriété et des établissements recevant du public de 1ère, 2ème, 3ème et
4ème catégories, des immeubles de grande hauteur, des immeubles habités ou occupés par des tiers et des
voies à grande circulation,

b) 10 mètres des installations mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables y
compris les stockages aériens de combustibles liquides ou gazeux destinés à l’alimentation des appareils de
combustion présents dans l’installation.

Les appareils de combustion destinés à la production d’énergie (tels que les chaudières, les turbines ou les
moteurs, associés ou non à une postcombustion), doivent être implantés, sauf nécessité d’exploitation
justifiée par l’exploitant, dans un local (chaufferie) uniquement réservé à cet usage et répondant aux règles
d’implantation ci-dessus.

9.1.3 – Stockage de polymères et application de peintures et vernis
Les locaux abritant ces installations doivent être implantés à une distance minimale de 10 mètres des limites
de propriété.



9.1.4 – Ateliers de charge d’accumulateurs
Les ateliers doivent être implantés à une distance minimale de 5 mètres des limites de propriété.

9.2 - Clôture
L'établissement doit être entouré d'une clôture réalisée en matériaux résistants et incombustibles d'une
hauteur minimale de 2 mètres. Elle doit être implantée et aménagée de façon à faciliter toute intervention ou
évacuation en cas de nécessité (passage d'engins de secours). Un accès principal et unique, muni d'un
portail fermant à clé, doit être aménagé pour les conditions normales de fonctionnement, tout autre accès
devant être réservé à un usage secondaire et exceptionnel.

9.3 - Matériel de prévention et de lutte contre l'incendie
L'établissement doit être doté de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes
aux normes en vigueur, notamment :

- un réseau d’eau public alimentant 3 poteaux d’incendie de 100 mm de diamètre implantés à 200
mètres au plus de l’établissement, d’un modèle incongelable et comportant des raccords normalisés. Ce
réseau est capable de fournir le débit nécessaire à l’alimentation simultanée, à raison de 60 m3/heure
chacun, des 3 poteaux d’incendie, pendant 2 heures,
- un réseau privé, alimenté par une réserve de 500 m3. Ce réseau, mis en pression par 2 pompes de
225 m3/h chacune, non utilisables en simultané, fournit le débit nécessaire à l’alimentation en simultané des
3 poteaux d’incendie implantés sur ce réseau, à raison de 60 m3/h chacun, pendant 2 heures et à la moitié
des robinets d’incendie armés (RIA) pendant 20 minutes simultanément,
- des extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, à raison d’un appareil pour 200 m² de surface au sol,
sur les aires extérieures et les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien
visibles et facilement accessibles. Les agents d’extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et
compatibles avec les produits stockés,
- un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours,
- des plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours,
- un système d’alarme incendie,
- un système d’extinction automatique d’incendie par sprinklers alimentés par la réserve de 500 m3,
- un système de détection automatique de fumées avec report d’alarme exploitable rapidement,
- une réserve de sable meuble et sec en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 100 litres, et
des pelles,
- des robinets d’incendie armés répartis dans les locaux et situés à proximité des issues. Ils
sont protégés contre le gel. Ils sont disposés de telle sorte qu’un foyer puisse être attaqué simultanément par
2 lances en directions opposées.

Une étude spécifique détermine les capacités réelles de fonctionnement maximal du réseau privé existant
sur le site et les améliorations éventuelles à y apporter pour atteindre les performances demandées ci-
dessus. Cette étude est transmise à l’inspection des installations classées et au Service Départemental
d’Incendie et de Secours de la Vienne dans un délai de 3 mois après la signature du présent arrêté.

9.4 - Issues de secours
Les locaux doivent être aménagés pour permettre une évacuation rapide du personnel. L’emplacement des
issues doit offrir au personnel des moyens de retraite en nombre suffisant et dans des directions opposées.
Les portes doivent s’ouvrir vers l’extérieur et pouvoir être manœuvrées de l’intérieur en toutes circonstances.
L’accès aux issues est balisé. Un plan de repérage est disposé près de chacune d’entre elles.

Des plans d'évacuation sont affichés dans les locaux.



ARTICLE 10 - Locaux à risques

10.1 - Localisation
L’exploitant tient à jour, sous sa responsabilité, le recensement des parties de l’établissement qui, en raison
des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou
produites, sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou
indirectes sur l’environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l’établissement.

L’exploitant détermine pour chacune de ces parties de l’établissement la nature du risque (incendie,
atmosphères explosives ou émanations toxiques). Ce risque est signalé dans les locaux correspondants.

Pour le risque d’explosion, l’exploitant définit, sous sa responsabilité, trois catégories de zones de dangers
en fonction de leur aptitude à l’explosion :

- une zone de type 0 (gaz) ou 20 (poussières) : zone à atmosphère explosive permanente,
pendant de longues périodes ou fréquemment (catégorie 1),
- une zone de type 1 (gaz) ou 21 (poussières) : zone à atmosphère explosive, occasionnelle en
fonctionnement normal (catégorie 2),
- une zone de type 2 (gaz) ou 22 (poussières) : zone à atmosphère explosive, épisodique dans
des conditions anormales de fonctionnement, de faible fréquence et de courte durée (catégorie 3).

10.2 - Comportement au feu des bâtiments
10.2.1 – Dispositions générales
La conception générale des ateliers classés en zone à risque d'incendie est conduite de sorte à assurer, à
partir d'une division des activités concernées, une séparation effective des risques présentés par leur
éloignement ou une séparation physique de stabilité suffisante eu égard aux risques eux-mêmes. La stabilité
au feu des structures doit être compatible avec les délais d’intervention des services d’incendie et de
secours. L'usage de matériaux combustibles est limité au strict minimum indispensable.

Les locaux abritant les installations doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu
minimales suivantes :

- matériaux de classe MO (incombustibles),
- stabilité au feu de degré une heure,
- couverture incombustible.

10.2.2 – Chaufferie
De plus, les éléments de construction présentent les caractéristiques de comportement au feu suivantes, vis
à vis des locaux contigus ou des établissements, installations et stockages pour lesquels les distances
prévues à l’article 9.1.2 ne peuvent être respectées :

- parois, couverture et plancher haut coupe-feu de degré 2 heures,
- portes intérieures coupe-feu de degré une demi-heure et munies d’un ferme-porte ou d’un
dispositif assurant leur fermeture automatique,
- portes donnant vers l’extérieur coupe-feu de degré une demi-heure au moins.

10.2.3 – Stockages de polymères et application de peintures et vernis
Les locaux abritant ces installations doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu
minimales suivantes :



- ossature (ossature verticale et charpente de toiture) stable au feu de degré une demi-heure si
la hauteur sous pied de ferme n’excède pas 8 mètres et de degré 1 heure si la hauteur sous pied de ferme
excède 8 mètres ou s’il existe un plancher haut ou une mezzanine,
- plancher haut ou mezzanine coupe-feu de degré 1 heure,
- murs extérieurs et portes pare-flamme de degré une demi-heure, les portes étant munies d’un
ferme-porte ou d’un dispositif assurant leur fermeture automatique,
- couverture sèche constituée exclusivement de matériaux M0 ou couverture constituée d’un
support de couverture en matériaux M0, et d’une isolation et d’une étanchéité en matériaux classés M2 non
gouttants, à l’exception de la surface dédiée à l’éclairage zénithal et aux dispositifs permettant l’évacuation
des fumées et gaz de combustion.

Afin de ne pas aggraver les effets d’un incendie, ces installations sont séparées des installations stockant
des matériaux ou des produits inflammables et des bâtiments ou locaux fréquentés par le personnel et
abritant des bureaux ou des lieux dont la vocation n’est pas directement liée à l’exploitation de l’installation :

- soit par une distance d’au moins 10 mètres entre les bâtiments ou locaux si ceux-ci sont
distincts,
- soit par un mur coupe-feu de degré 2 heures, dépassant d’au moins 1 mètre en toiture et de
0,5 mètre latéralement, dans les autres cas. Les portes sont coupe-feu de degré 1 heure et munies d’un
ferme-porte ou d’un dispositif assurant leur fermeture automatique.

10.2.4 – Ateliers de charge d’accumulateurs
Les locaux abritant les installations doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu
minimales suivantes :

- murs et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures ;
- couverture incombustible ;
- portes intérieures coupe-feu de degré une demi-heure et munies d’un ferme-porte ou d’un
dispositif assurant leur fermeture automatique ;
- porte donnant vers l’extérieur pare-flamme de degré une demi-heure.

10.3 - Accessibilité
Les installations classées en zone à risque d'incendie doivent être accessibles pour permettre l'intervention
des services d'incendie et de secours. Les bâtiments concernés sont desservis, sur au moins une face, par
une voie engin ou par une voie-échelle.

10.4 - Events d’explosion
Les locaux ou les machines classés en zones de dangers d’explosion sont conçus de manière à offrir le
moins de résistance possible en cas d'explosion. Ils sont, au besoin, munis d'évents d'explosion de manière
à limiter les conséquences d'une éventuelle explosion et munis de moyens de prévention contre la dispersion
ou de dispositifs équivalents.

10.5 - Installations électriques
Les installations électriques sont conformes à la norme NFC 15.100 pour la basse tension et aux normes
NFC 13.100 et NFC 13.200 pour la haute tension.

Dans les zones à risques d’incendie ou d’explosion, les canalisations et le matériel électrique doivent être
réduits à leur strict minimum, ne pas être une cause possible d’inflammation et être convenablement
protégés contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l’action des produits présents dans
les locaux où ils sont implantés.



Dans les locaux exposés aux poussières ou aux projections de liquides, le matériel est étanche à l’eau et
aux poussières en référence à la norme NFC 20.010. Dans les locaux où sont accumulées des matières
inflammables ou combustibles, le matériel est conçu et installé de telle sorte que le contact accidentel avec
ces matières ainsi que l’échauffement dangereux de celles-ci soient évités. En particulier, dans ces zones, le
matériel électrique dont le fonctionnement provoque des arcs, des étincelles ou l’incandescence d’éléments,
n’est autorisé que si ces sources de dangers sont incluses dans des enveloppes appropriées.

Dans les zones à risques d’explosion, les installations électriques sont conformes à la réglementation des
installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation des installations classées et
susceptibles de présenter des risques d'explosion (décret du 19 novembre 1996 pour le matériel construit
après le 1er juillet 2003, décret du 11 juillet 1978 pour les autres). L’exploitant s’assure, pour les équipements
mis en service avant cette date, de leur compatibilité avec les risques présentés pour leur utilisation dans ces
zones.

Des interrupteurs multipolaires pour couper le courant (force et lumière) sont installés à l'extérieur des zones
à risques.

Les transformateurs, contacteurs de puissance, etc, sont implantés dans des locaux spéciaux situés à
l'extérieur des zones à risques.

10.6 - Electricité statique - Mise à la terre
En zones à risques, tous les récipients, canalisations, éléments de canalisations, masses métalliques fixes
ou mobiles doivent être connectés électriquement de façon à assurer leur liaison équipotentielle.

L'ensemble doit être mis à la terre. La valeur des résistances des prises de terre est conforme aux normes.

Les matériaux constituant les appareils en contact avec les matières, produits explosibles ou inflammables à
l'état solide, liquide, gaz ou vapeur, doivent être suffisamment conducteurs de l'électricité afin d'éviter toute
accumulation de charges électrostatiques.

10.7 - Désenfumage
Les locaux à risque d’incendie doivent être équipés en partie haute, d’éléments en nombre suffisant
permettant, en cas d’incendie, l’évacuation des fumées et gaz de combustion (par exemple, matériaux légers
fusibles sous l’effet de la chaleur). La commande manuelle d’ouverture des exutoires de fumée doit être
facilement accessible depuis les accès.

Diviser, dans la mesure du possible, les grands volumes par des cantons de désenfumage d’une superficie
de 1 600 m² et d’une longueur maximale de 60 mètres. Les cantons sont délimités par des écrans réalisés
en matériaux MO, y compris les fixations, et stables au feu de degré un quart d’heure, ou par la configuration
de la toiture.

10.8 - Ventilation des locaux à risques d’explosion
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour
éviter tout risque d’atmosphère explosible. Le débouché à l’atmosphère de la ventilation doit être placé aussi
loin que possible des habitations voisines.

Tout dispositif de ventilation mécanique est conçu en vue d'éviter une propagation horizontale du feu.

10.9 - Chauffage des locaux à risques
Le chauffage éventuel des locaux situés en zones à risques ne peut se faire que par fluide chauffant (air,
eau, vapeur d'eau), la température de la paroi extérieure chauffante n'excédant pas 150°C. Tout autre



procédé de chauffage peut être admis, dans chaque cas particulier, s'il présente des garanties de sécurité
équivalentes.

10.10 - Protection contre la foudre
Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles
de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des
personnes ou à l'environnement et notamment celles situées en zones à risques, sont protégées contre la
foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993.

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C17-100 ou à toute norme
en vigueur dans un Etat membre à la C.E. ou présentant des garanties de sécurité équivalentes.

L'état des dispositifs de protection contre la foudre fait l'objet, tous les cinq ans, d'une vérification suivant
l'article 5.1 de la norme française C17-100 adapté, le cas échéant, au type de système de protection mis en
place. Dans ce cas, la procédure est décrite dans un document tenu à la disposition de l'inspection des
installations classées.

Cette vérification est également effectuée après l'exécution de travaux sur les bâtiments et structures
protégés ou avoisinants susceptibles d'avoir porté atteinte au système de protection contre la foudre mis en
place et après tout impact par la foudre constaté sur ces bâtiments ou structures.

10.11 - Interdiction des feux
Dans les zones à risques de l’établissement, il est interdit d’apporter du feu sous une forme quelconque, sauf
pour la réalisation de travaux ayant fait l’objet d’un «permis de feu». Cette interdiction doit être affichée en
caractères apparents.

10.12 - Permis de travail et permis de feu dans les zones à risques
Dans les zones à risques de l’établissement, tous les travaux de réparation ou d’aménagement conduisant à
une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude, purge des circuits...) ne
peuvent être effectués qu’après délivrance d’un «permis de travail» et éventuellement d’un «permis de feu»
et en respectant les règles d’une consigne particulière.

Le «permis de travail» et éventuellement le «permis de feu» et la consigne particulière doivent être établis et
visés par l’exploitant ou par la personne qu’il a nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par
une entreprise extérieure, le «permis de travail» et éventuellement le «permis de feu» et la consigne
particulière relative à la sécurité de l’installation, doivent être cosignés par l’exploitant et l’entreprise
extérieure ou les personnes qu’ils ont nommément désignées.

Après la fin des travaux et avant la reprise d’activité, une vérification des installations doit être effectuée par
l’exploitant ou son représentant.

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz combustible susceptible de s'accompagner d'un
dégagement de gaz ne peut être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie concernée. A l'issue
de tels travaux, une vérification de l'étanchéité de la tuyauterie doit garantir une parfaite intégrité de celle-ci.
Cette vérification se fait sur la base de documents prédéfinis et de procédures écrites. Ces vérifications et
leurs résultats sont consignés par écrit. Les soudeurs doivent avoir une attestation d’aptitude professionnelle
spécifique au mode d’assemblage à réaliser. Cette attestation doit être délivrée par un organisme extérieur à
l’entreprise et compétent aux dispositions de l’arrêté du 16 juillet 1980.



10.13 - Propreté des locaux à risques
Les locaux à risques doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à
éviter les amas de matières combustibles et de poussières susceptibles de s’enflammer ou de propager une
explosion. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières.

ARTICLE 11 – Dispositions organisationnelles

11.1 - Connaissance des produits - Etiquetage
L’exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des
produits dangereux présents dans l’installation, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par
l’article R 231.53 du code du travail.

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits et, s’il
y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l’étiquetage des substances et
préparations chimiques dangereuses.

L’exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel
est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l’inspection des installations
classées et des services d’incendie et de secours.

11.2- Stockage dans les ateliers
La présence dans les ateliers de travail de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités
de l’exploitation.

11.3 - Contrôles des accès
Les personnes étrangères à l’établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations.

11.4 - Surveillance
L’exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément désignée
par l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite des installations et des dangers et inconvénients
des produits utilisés ou stockés dans l’établissement.

11.5 - Vérifications périodiques
Les installations électriques, les engins de manutention et les matériels de sécurité et de secours, doivent
être entretenus en bon état et contrôlés après leur installation ou leur modification puis tous les ans au moins
par une personne compétente.

La valeur des résistances des prises de terre est périodiquement vérifiée. L'intervalle entre deux contrôles ne
peut excéder un an.

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz doit faire l’objet d’une vérification annuelle d’étanchéité
réalisée sous la pression normale de service.

L’exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de sécurité
des installations de combustion. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit.

11.6 - Consignes de sécurité
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d’application des
dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le
personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer :



- l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque, dans les zones à risques de
l’établissement,
- l’interdiction de tout brûlage à l’air libre,
- l’obligation du «permis de feu» pour les zones à risques de l’établissement,
- les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, réseaux de fluides),
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances
dangereuses, notamment les conditions d'élimination prévues,
- les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie,
- la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’établissement,
des services d’incendie et de secours, etc...,
- les mesures à prendre en cas de défaillance d’un système de traitement et d’épuration,
- l’affichage dans les zones concernées des fiches de danger des produits utilisés.

11.7 - Consignes d’exploitation
Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et
arrêt, fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l’objet de consignes d’exploitation écrites. Ces
consignes prévoient notamment :

- les modes opératoires,
- la fréquence de contrôle des dispositifs de réglage, de signalisation, de sécurité et de traitement
des pollutions et nuisances générées,
- les instructions de maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations,
- le maintien dans l’atelier de fabrication de la quantité minimale de matières nécessaire au
fonctionnement de l’installation
- les modalités d’entretien, de contrôle et d’utilisation des équipements de régulation et des
dispositifs de sécurité, en particulier les mesures prévues à l’article 12.3.

11.8 - Formation du personnel à la lutte contre l’incendie
L’exploitant doit prendre toutes les dispositions pour assurer la formation du personnel susceptible
d’intervenir, en cas de sinistre, à l’usage des matériels de lutte contre l’incendie.

TITRE VII – DISPOSITIONS TECHNIQUES APPLICABLES A
CERTAINES INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT

Les dispositions ci dessous s'appliquent en complément des règles générales édictées précédemment.

ARTICLE 12 – Chaudières

Les chaudières et appareils de combustion sont situés en dehors des zones à risques ou séparés de celles-
ci par des murs coupe-feu de degré 2 heures.

12.1 – Alimentation en combustible
Le réseau d'alimentation en combustible doit être conçu et réalisé de manière à réduire les risques en cas de
fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont soumises aux dispositions de l'article
5.4.

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à l'extérieur
des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de combustion. Ce
dispositif, clairement repéré et indiqué dans les consignes d'exploitation, doit être placé dans un endroit
accessible rapidement et en toute circonstance, à l'extérieur et en aval du poste de livraison du combustible.



Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la
manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée.

Dans les installations alimentées en combustible gazeux, la coupure de l'alimentation en gaz est assurée par
deux vannes automatiques redondantes placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz, et placées à
l’entrée du local. Ces vannes sont asservies chacune à des capteurs de détection de gaz et un pressostat
dédié uniquement à sa fonction de sécurité. Toute la chaîne de coupure automatique (détection,
transmission du signal, fermeture de l'alimentation en gaz) est testée périodiquement. La position ouverte ou
fermée de ces organes est clairement identifiable par le personnel d'exploitation

Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi
réduit que possible.

Seules les canalisations de gaz alimentant la nouvelle chaufferie sont conservées. Les canalisations
transitant par différents bâtiments sont démontées. A défaut, elles peuvent être maintenues sous réserve
d’être de couleur jaune, avec mise en place de panneaux «hors service» en nombre suffisant et de
condamner l’arrivée de gaz.

Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de celui-
ci.

12.2 – Contrôle de la combustion
Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant, d'une part, de contrôler leur bon
fonctionnement et, d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin
l'installation.

Les appareils de combustion comportent un dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son
fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible.

12.3 – Détection de gaz – Détection d'incendie
Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de
dépassement des seuils de danger, doit être mis en place dans les installations utilisant un combustible
gazeux exploitées sans surveillance permanente. Ce dispositif doit couper l'arrivée du combustible et
interrompre l'alimentation électrique, à l'exception de l'alimentation des matériels et des équipements
destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de
secours, sans que cette manœuvre puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant déclencher une explosion.

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant. Leur situation est repérée sur un plan. Ils sont
contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont consignés par écrit. La fiabilité des détecteurs
est adaptée aux exigences ci-dessus. Des étalonnages sont régulièrement effectués.

Toute détection de gaz, au delà de 60 % de la L.I.E., conduit à la mise en sécurité de toute installation
susceptible d’être en contact avec l’atmosphère explosive, sauf pour les matériels et équipements
mentionnés à l’article 10.5 au quatrième alinéa.

12.4 – Accessibilité
Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion, des organes de réglage, de
commande, de régulation, de contrôle et de sécurité pour permettre une exploitation normale des
installations.



12.5 – Ventilation
La ventilation des bâtiments ou locaux abritant des appareils de combustion doit assurer en permanence, y
compris en cas d’arrêt de l’équipement, notamment en cas de mise en sécurité de l’installation, un balayage
de l’atmosphère du local, compatible avec le bon fonctionnement des appareils de combustion, au moyen
d’ouvertures en partie haute et basse permettant une circulation efficace de l’air ou par tout autre moyen
équivalent.

12.6 – Règles de construction
Les chaudières et leurs équipements annexes doivent être conformes à la réglementation des appareils à
pression de vapeur.

12.7 – Utilisation des déchets de bois
Les déchets de bois sont uniquement brûlés dans la chaudière prévue à cet effet. Ils doivent être en
permanence exempts de métaux toxiques et de composés organiques halogénés.
L’incinération de déchets de toute autre nature est interdite.
L’exploitant est tenu de le justifier.
Les déchets de bois ne sont pas accumulés dans la chaufferie. Ils sont stockés dans une installation dédiée
à cet effet (silo) indépendante de la chaufferie.

ARTICLE 13 – Equipements sous pression

Les réservoirs et équipements sous pression de gaz doivent être conformes à la réglementation des
appareils à pression de gaz.

ARTICLE 14 – Appareils contenant des PCB-PCT

Les transformateurs et tous autres appareils contenant des PCB-PCT font l’objet d’un plan d’élimination
s’achevant fin 2006.

L’élimination des transformateurs et appareils contenant des PCB-PCT doit être réalisée par une entreprise
agréée pour le traitement ou la décontamination des PCB-PCT.

Indépendamment des dispositions de l’article 8.4, l’exploitant conserve en permanence la justification de
l’élimination des appareils contenant des PCB-PCT.

ARTICLE 15 – Ateliers de travail et de stockage du bois

Les mesures sont prises pour éviter toute accumulation, dans les ateliers et locaux annexes, de copeaux, de
déchets, de sciures ou poussières. Les ateliers sont nettoyés et il est procédé, aussi fréquemment que
nécessaire, à l’enlèvement des poussières accumulées sur les charpentes.

Un dépoussiérage mécanique est installé sur les machines outils. Les poussières sont recueillies dans le
local spécifique visé en 12.7.
Les groupes de piles de bois sont disposés de manière à permettre la mise en œuvre rapide des moyens de
secours contre l’incendie. Des passages suffisants, judicieusement répartis, sont aménagés de façon à ce
que les groupes de piles de bois soient accessibles en toutes circonstances.
La hauteur des piles de bois ne doit pas dépasser 3 mètres.
Afin d’éviter la propagation d’un incendie d’un bâtiment à un autre, les tunnels de communication hors
service sont obturés par un dispositif coupe-feu de degré 1 heure. Le tunnel de communication en service
est équipé de sprinklers dont le déclenchement doit entraîner l’arrêt des tapis empruntant ce tunnel.



ARTICLE 16 – Stockage des polymères

16.1 – Aménagement et organisation du stockage
Le stockage est divisé en cellules de 5000 m² au plus. Ces cellules sont isolées par des murs coupe-feu de
degré 2 heures, dépassant d’au moins 1 mètre en toiture et de 0,5 mètre latéralement. Les portes séparant
les cellules sont coupe-feu de degré 1 heure et sont munies de dispositifs de fermeture automatique. Les
murs précités peuvent être remplacés par des murs séparatifs ordinaires ou par des rideaux d’eau. Si
l’installation est équipée d’une part d’un système d’extinction automatique d’incendie de type sprinkler et
d’autre part, en partie haute, d’écrans de cantonnement aménagés pour permettre un désenfumage, la
surface de chaque cellule peut être augmentée.
Les écrans de cantonnement mentionnés ci-dessus sont tels que les cantons de désenfumage ont une
superficie maximale de 1600 mètres carrés et une longueur maximale de 60 mètres.
En fonction du risque, le stockage peut être divisé en plusieurs volumes unitaires (îlots). Dans tous les cas,
le stockage est organisé de telle façon qu’au minimum le tiers de la surface au sol n’est en aucun cas utilisé
à des fins de stockage. Des passages libres, d’au moins 2 mètres de largeur, entretenus en état de propreté,
sont réservés latéralement autour de chaque îlot, de façon à faciliter l’intervention des services de sécurité
en cas d’incendie.
La hauteur des stockages ne doit pas excéder 8 mètres. D’autre part, un espace libre d’au moins 1 mètre
doit être préservé entre le haut du stockage et le niveau du pied de ferme.
Dans le cas de stockage de produits dont 50 % de la masse totale unitaire est composée de polymères à
l’état alvéolaire ou expansé, le stockage est divisé en îlots dont le volume unitaire ne doit pas dépasser 600
m3. Si l’installation est équipée d’un système d’extinction automatique d’incendie de type sprinkler, ce volume
est porté à 1200 m3.
Il est interdit d’entreposer dans le dépôt d’autres matières combustibles à moins de 2 mètres des îlots de
produits dont 50 % de la masse totale unitaire est composée de polymères à l’état alvéolaire ou expansé.

16.2 – Eclairage artificiel et chauffage des locaux
Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l’éclairage électrique est autorisé. Les appareils d’éclairage fixes
sont éloignés des produits stockés afin d’éviter leur échauffement.
Pour le chauffage, l’utilisation de convecteurs électriques, de poêles, de réchauds ou d’appareils de
chauffage à flamme nue est à proscrire. Dans le cas d’un chauffage par air chaud pulsé produit par un
générateur thermique, toutes les gaines d’air chaud sont entièrement réalisées en matériaux incombustibles.
Le chauffage électrique par résistance non protégée est autorisé dans les locaux administratifs ou sociaux
séparés des zones de stockage.
La surface dédiée à l’éclairage zénithal n’excède pas 10 % de la surface géométrique de la couverture. Les
matériaux utilisés pour l’éclairage zénithal doivent être tels qu’ils ne produisent pas de gouttes enflammées
au sens de l’arrêté du 30 juin 1983 modifié portant classification des matériaux de construction et
d’aménagement selon leur réaction au feu et définition des méthodes d’essais.
Les locaux doivent être équipés en partie haute d’exutoires de fumée, gaz de combustion et chaleur dégagés
en cas d’incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Ces
dispositifs doivent être à commande automatique et manuelle et leur surface ne doit pas être inférieure à 2 %
de la surface géométrique de la couverture. D’autre part, ces dispositifs sont isolés sur une distance d’1
mètre du reste de la structure par une surface réalisée en matériaux M0 non métalliques. Les commandes
d’ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux
risques particuliers de l’installation.
La couverture ne comporte pas d’exutoires, d’ouvertures ou d’éléments constitutifs de l’éclairage zénithal sur
une largeur de 4 mètres de part et d’autre à l’aplomb de tous les murs coupe-feu séparatifs.
Dans le cas d’une installation équipée d’un système d’extinction automatique d’incendie de type sprinkler,
toutes dispositions doivent être prises pour que l’ouverture automatique ou manuelle des exutoires de fumée
et de chaleur n’intervienne que postérieurement à l’opération d’extinction.



ARTICLE 17 – Application de peintures et vernis

17.1 – Rejets de composés organiques volatils
Dès que la consommation de solvants dépasse plus d’une tonne par an, l’exploitant met en place un plan de
gestion des solvants mentionnant notamment les entrées et les sorties de solvants. Ce plan est tenu à la
disposition de l’inspection des installations classées.

17.2 - Eclairage artificiel et chauffage des locaux
Les prescriptions du 16.2 sont également applicables aux installations de peintures et vernis.

ARTICLE 18 – Ateliers de charges d’accumulateurs

18.1 – Débit de ventilation
Le débit minimal d’extraction de la ventilation est donné par les formules suivantes :
- pour les batteries dites ouvertes, dites aussi non étanches et les ateliers de charge de batteries :

Q = 0,05 nI
- pour les batteries dites à recombinaison, dites aussi étanches :

Q =0,0025 nI

ou Q = débit minimal de ventilation, en m3/h
n = nombre total d’éléments de batterie en charge simultanément
I = courant d’électrolyse, en Ampères

18.2 – Seuil de concentration limite en hydrogène :
Pour les parties de l’installation équipées de détecteur d’hydrogène, le seuil de la concentration limite en
hydrogène admise dans le local sera pris à 25 % de la L.I.E. (limite inférieure d’explosivité), soit 1 %
d’hydrogène dans l’air. Le dépassement de ce seuil devra interrompre automatiquement l’opération de
charge et déclencher une alarme.
Pour les parties de l’installation identifiées au point 10.1 non équipées de détecteur d’hydrogène,
l’interruption des systèmes d’extraction d’air (hors interruption prévue en fonctionnement normal de
l’installation) devra interrompre automatiquement, également, l’opération de charge et déclencher une
alarme.

TITRE VIII – DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES

ARTICLE 19 – Délais et voies de recours
La présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif de Poitiers :
- Pour l’exploitant, le délai de recours est de deux mois. Ce délai commence à courir du jour
où le présent arrêté a été notifié ;
- Pour les tiers, le délai de recours est de quatre ans.

ARTICLE 20
Conformément aux dispositions de l'article 21 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 :
1° - Un extrait du présent arrêté énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est accordée, sera affiché
pendant un mois à la porte de la mairie de Montmorillon et précisera, notamment, qu'une copie de ce
document est déposée à la mairie pour être mise à la disposition des intéressés. Procès-verbal de
l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du Maire et adressé au Préfet.
2° - L'exploitant devra, également, afficher un extrait de cet arrêté dans l'installation en cause.
3° - Un avis sera inséré par les soins du Préfet et aux frais du demandeur dans deux journaux diffusés dans
tout le département.



ARTICLE 21
Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Vienne, le Sous-Préfet de Montmorillon, le Maire de
Montmorillon et l'Inspecteur des Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée :
- à Monsieur le Directeur de la société DOMOFORM,  82, rue de Concise   B.P. 38   86501  Montmorillon.

- aux Directeurs Départementaux de l'Equipement, des Affaires Sanitaires et Sociales, de l'Agriculture et de
la Forêt, des Services d'Incendie et de Secours, au Directeur Régional de l'Environnement et au Directeur
Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement,
- et aux maires des communes de Saulgé, Sillars et Pindray.

Fait à POITIERS, le 3 avril 2006

Pour le Préfet,
Le Secrétaire Général de la Préfecture

de la Vienne

Frédéric Benet-Chambellan


